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Epreuve terminale de contrôle . Session juin 2021

Nous vous confirmons que l’épreuve de contrôle terminale (ECT) est maintenue dans les conditions prévues par
l'arrêté du 18 février 2010 relatif à l'épreuve de contrôle au baccalauréat professionnel et la note de service du 1er
avril 2010. Elle se déroulera entre le 7 et le 9 juillet 2021.

Néanmoins, afin de tenir compte du contexte particulier de cette session, les chefs d'établissements pourront,
comme pour la session dernière, faire établir une fiche attestant des parties de programmes réalisées dans les
enseignements généraux correspondants.

Nous vous communiquons en PJ un modèle de fiche que vous pouvez utiliser. Les candidats convoqués pour
l'épreuve de contrôle pourront la présenter aux examinateurs qui adapteront alors les sujets d'interrogation proposés.

Les interrogations devraient ainsi être conduites selon les principes suivants :

– - en français : le choix de présenter une œuvre ou un groupement de textes est laissé au candidat,

– -  en histoire-géographie : le sujet porte sur les parties du programme de terminale effectivement traitées au cours
de la formation.

Chacun et chacune d’entre vous est susceptible de recevoir une convocation en qualité d’examinateur-examinatrice
pour cette épreuve. Comme lors de la session 2020, votre interrogation ne pourra porter que sur un objet ou sujet
d’étude de la liste présentée par les candidats.

Pour la partie français, l’existence de cette liste ne modifie pas votre préparation habituelle à cette mission. En
revanche, pour la partie histoire-géographie, il vous appartient, comme cela vous l’a été demandé l’année dernière,
de concevoir des sujets (une question large et un document) pour chaque sujet d’étude d’histoire et de géographie
afin d’être en mesure d’interroger le candidat ou la candidate sur un sujet d’étude qu’il ou elle a étudié cette année.
Attention, si vous décidez d’interroger les situations des sujets d’étude vous devez prévoir un document pour chaque
situation.

Nous vous remercions pour votre investissement dans cette mission en cette période que nous savons
particulièrement chargée pour toutes et tous.

Cordialement,

 les inspectrices LHG
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